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1. LE BULLETIN DE PAIE SIMPLIFIÉ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTE D’INFORMATION SOCIALE 

POINTS A RETENIR – 01 2018 

CHER CLIENT,  

Cette note d’information en matière sociale reprend les derniers points importants d’actualité. 

Notre service social reste, bien entendu, à votre disposition pour répondre aux interrogations que 

vous vous posez. 
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� SANCTIONS :  

Le non-respect de cette nouvelle réglementation est puni d’une amende : 

� 450 € pour les entreprises physiques 

� 2 250 € pour les personnes morales 

 

� EXEMPLE DE BULLETINS : ancienne version et version clarifiée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB : Ces exemples ont été réalisés sur la base des nouveaux taux de cotisations applicables 

au 01/01/2018.  

Voir également la précédente note d’information sociale datée de novembre 2017. 

VERSION 

CLARIFIEE 
ANCIENNE 

VERSION 
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2. SUPPRESSION DU RSI 

Depuis le 1er janvier 2018, aux termes de la loi de financement de la Sécurité sociale du 21 

décembre 2017, le RSI est devenu la Sécurité sociale indépendants. 

Quelles sont les implications concrètes de ces modifications en matière sociale ? 

� La protection sociale des indépendants est confiée au régime général 

C’est la première conséquence de la suppression du RSI : la protection sociale des travailleurs 

indépendants est désormais prise en charge par le régime général qui couvre déjà l’essentiel 

de la population de l’Hexagone. 

L’adossement au régime général entend déboucher sur une sécurité sociale plus performante 

et plus réactive.  

Ce transfert de la protection sociale des indépendants au régime général, à compter du 1er 

janvier 2018, concerne 6,5 millions de bénéficiaires dont 2,8 millions de chefs d’entreprises 

actifs et 2 millions de retraités commerçants, artisans, professions libérales et micro-

entrepreneurs, avec leurs familles. 

Les activités auparavant gérées par le RSI sont désormais assurées par le régime général au 

sein de l’Assurance maladie, de l’Assurance retraite et du réseau des Urssaf. Par exemple, les 

Urssaf assurent dorénavant un pilotage unique du recouvrement des cotisations. 

� Une réforme dans la continuité… 

Concrètement, il convient de noter tout d’abord que le nouveau dispositif ne modifie pas les 

droits des travailleurs indépendants. Les pensions de retraite, les remboursements de soin et 

les indemnités journalières demeurent inchangés. La réforme est également sans incidence 

sur les taux de cotisation. 

En outre, sur le plan des procédures, les assurés n’ont aucune démarche à accomplir et 

peuvent continuer à utiliser les canaux habituels de contact : points d’accueil, numéros de 

téléphone… Les caisses régionales du RSI deviennent les agences de Sécurité sociale des 
indépendants, qui travaillent désormais pour le compte du régime général. 

Le site internet se transforme, avec notamment un nouveau logo « Sécurité sociale 

indépendants » et une nouvelle adresse. Mais les assurés inscrits conservent naturellement 

leur compte personnalisé.  
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� Ainsi la nouvelle organisation pour les indépendants est composée de la sorte :  
 

� Pour l'assurance-maladie : les CPAM. A compter du 1er janvier 2019, les indépendants 

peuvent continuer à faire servir leurs prestations par leur CPAM. Jusque-là, le réseau 

des organismes conventionnés (OC) poursuit le versement des prestations d’assurance 

maladie-maternité. 

 

�  Pour la retraite de base : les CARSAT  

 

� Pour le recouvrement des cotisations : l’URSSAF. Les indépendants conservent 

cependant leurs propres règles de calcul des cotisations 

 

� Dans les DOM, ces fonctions sont assurées par les CGSS. 

 

� Un plan de migration sur deux années 

La réforme, particulièrement lourde, s’échelonne sur une période de deux ans. Différents 

dispositifs ont été prévus pour garantir la bonne articulation des missions au cours de cette 

période de transition. 

 

3. LICENCIEMENT 

Préciser le motif d’un licenciement déjà notifié   

L’ordonnance Macron du 22/09/2017 a ouvert la possibilité à l’employeur de préciser, a 

posteriori, le motif d’un licenciement déjà notifié. Ce dispositif est effectif depuis l’entrée en 

vigueur du décret du 18/12/2017.   

Cela s’applique donc aux licenciements économiques ou personnels notifiés à compter du 

18/12/2017.  

Préciser le motif par un nouveau courrier :  

� A l’initiative de l’employeur 

L’employeur doit préciser le motif dans un délai de 15 jours suivant la notification du 

licenciement. La précision doit se faire par LRAR ou courrier remis en main propre contre 

décharge. Ce qui jusqu’à présent était impossible. 
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� En réponse à la demande du salarié  

Le salarié doit demander les précisions sur les motifs indiqués dans sa lettre de licenciement 

dans les 15 jours suivant la réception de la notification de celui-ci, par LRAR ou lettre remise 

en main propre contre décharge. L’employeur qui souhaite répondre dispose alors d’un délai 

de 15 jours à compter de la réception de la demande pour fournir des précisions selon le 

même formalisme.  

Si le salarié ne demande pas de précisions dans ce délai il ne pourra pas invoquer cette seule 

insuffisance de motivation pour faire juger le licenciement sans cause réelle et sérieuse. Si 

l’imprécision de motifs est retenue elle ne donnera droit qu’à une indemnité d’au plus un mois 

de salaire.  

Attention : cela permet à l’employeur de préciser à posteriori un motif. Cela ne permet ni de 

donner un motif si le courrier en était dénué, ni d’ajouter de nouveaux motifs. Le principe qui 

veut que la lettre de licenciement fixe les limites du litige vaut toujours.  

Dans ce contexte, les lettres types de licenciement éditées par le décret du 29/12/2017 sont 

donc à utiliser avec une grande prudence. Elles sont facultatives, générales et n’envisagent 

pas tous les motifs personnels… Les modèles doivent être adaptés à chaque situation, aux 

régimes conventionnels et contractuels. En effet, cette réforme ne touche principalement 

qu’à la forme et non au fond. A notre sens il reste préférable d’opter pour des courriers 

propres à chaque société, salarié, et situation.  

Nous vous conseillons de contacter votre associé Ficorec pour un conseil personnalisé. 

 

La présente note d’information ne constitue pas une présentation exhaustive de l’actualité en matière de droit social. Elle ne 

saurait se substituer aux conseils ou consultations de notre cabinet. Elle est établie sur la base des informations disponibles 

en janvier 2018. 

 

 

 

 

Marseille 
 

327, Boulevard Michelet 

13009 Marseille 

Tél : 04.91.32.19.19 

Fax : 04.91.32.19.18 

 

La Ciotat 
 

Immeuble Le Forum B  

Z.I Athelia IV 

13600 La Ciotat 

Tél : 04.42.08.05.24 

Fax : 04.42 .83.54.94 www.ficorec.fr 

 

Paris 
 

15, rue de la Baume 

75008 Paris 

 

5 



 

 

 

S.A.R.L. d’Expertise comptable inscrite au tableau de l’Ordre des Experts-comptables de Marseille au capital de 350 000 €. 
RCS Marseille 328 685 805 – TVA intracommunautaire FR 47 328 685 805 

 
Audit      Commissariat aux comptes     Expertise comptable 

 

 

ANNEXE – CHIFFRES CLEFS JANVIER 2018 
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